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SUR LES DROITS DE L�HOMME 

DROITS CIVILS ET POLITIQUES, NOTAMMENT LA QUESTION 
DES DISPARITIONS ET DES EXÉCUTIONS SOMMAIRES 

Note verbale datée du 8 mars 2005, adressée au Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l�homme par la Mission permanente de la République 
du Soudan auprès de l�Office des Nations Unies et des autres organisations 

internationales à Genève 

La Mission permanente de la République du Soudan auprès de l�Office des Nations Unies 
et des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme et, suite à sa note verbale datée 
du 4 juin 2004 (E/CN.4/2005/G/3) concernant le décret présidentiel portant création de la 
Commission d�enquête sur les allégations de violations des droits de l�homme dans le Darfour 
(Soudan occidental), présidée par l�ancien Président de la Cour suprême Daffa Alla El-Haj 
Yousuf, a l�honneur d�informer le Haut-Commissariat que, en application des recommandations 
de cette Commission d�enquête et en consultation avec le Président de la Cour suprême, la 
présidence de la République a créé les comités suivants∗. 

                                                 
∗ Le texte est reproduit en annexe, tel qu�il a été reçu, dans la langue originale seulement. 
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La Mission permanente de la République du Soudan demande que la présente note verbale 
soit distribuée en tant que document officiel de la soixante et unième session de la Commission 
des droits de l�homme, au titre des points 3, 4 et 11 b) de l�ordre du jour. 






